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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Lutte et prevention
Question écrite n° 9417

Texte de la question

M Jean Tiberi demande a M le garde des sceaux, ministre de la justice, de preciser l'action qui reste celle de la
chancellerie en matiere de lutte contre la toxicomanie eu egard, notamment, a la diminution importante des
credits consacres a la lutte contre ce fleau qui sont passes de 250 millions de francs en 1987 a 200 millions de
francs en 1989. Il lui demande egalement si les conventions qui avaient ete passees par son predecesseur entre
l'Etat et de nombreuses associations en vue de creer des places d'accueil pour toxicomanes ont ete maintenues
et etendues.

Texte de la réponse

Reponse. - Les lois de finances successives ont en effet inscrit au budget du ministere de la justice, au titre de la
mission interministerielle de lutte contre la toxicomanie, 250 MF en 1987 puis, en 1988 et 1989, 147 MF, 53 MF
etant par ailleurs inscrits au budget du secretariat d'Etat charge de la jeunesse et des sports. Il convient toutefois
de rappeler que ces dotations sont destinees au financement concerte d'operations menees par l'ensemble des
ministeres concernes par la lutte contre le trafic et l'usage de produits stupefiants et non des seules actions
mises en oeuvre par la Chancellerie. S'agissant de la question particuliere des conventions passees entre l'Etat
et des associations en vue de creer des places d'accueil, les precisions suivantes peuvent etre apportees. Onze
centres ont ete ouverts en 1987 et 1988. Sept concernant des majeurs, quatre destines plus particulierement a
des toxicomanes mineurs. Apres un an de fonctionnement le constat a du etre fait que trois de ces centres ne
correspondaient pas aux besoins reels. La decision a donc ete prise en accord avec le ministere des affaires
sociales et la mission de lutte contre la toxicomanie de proceder a leur fermeture. Les conventions
correspondantes ont ete denoncees et ces centres ont cesse toute activite. Les huit etablissements qui
demeurent en activite doivent, conformement a leur objet, voir leur controle et leur financement revenir au
ministere de la solidarite, de la sante et de la protection sociale. Les conventions les liant a l'Etat seront
modifiees en ce sens. A titre transitoire, en 1989 leur financement sera assure par le ministere de la justice.
Pour l'avenir, il est bien evident que les juridictions continueront comme par le passe a recourir chaque fois
qu'elles l'estimeront necessaire a la collaboration de ces centres, comme elles le font d'ailleurs avec l'ensemble
des etablissements habilites a recevoir des toxicomanes dans les conditions prevues par le code de la sante
publique. Par ailleurs, le ministere de la justice entend bien, en etroite collaboration avec l'ensemble des
departements ministeriels concernes, notamment dans le cadre de la mission interministerielle, poursuivre
aupres des usagers de stupefiants, dans son domaine de competence propre, les actions deja entreprises et qui
sont de nature a completer utilement une politique soutenue de repression du trafic. Il en va ainsi de
l'intervention socioculturelle aupres des toxicomanes incarceres, du developpement des enquetes sociales
rapides et du controle judiciaire socio-educatif ainsi que, s'agissant des mineurs comme des majeurs, des
familles d'accueil pour toxicomanes qui se revelent etre l'un des moyens les plus souples et les mieux adaptes
de prise en charge. Il demeure a cette fin tout a fait indispensable, ainsi que le souligne l'honorable
parlementaire, que le ministere de la justice dispose dans son budget propre aussi bien que par l'intermediaire
des financements attribues par la mission interministerielle de lutte contre la toxicomanie, des moyens
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necessaires a la poursuite de ces objectifs.
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